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Décision relative à une demande d’attribution de la mention abeilles 
pour des usages d'un produit phytopharmaceutique 

 

 

Vu les dispositions du règlement (CE) N° 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre III du titre V du livre II des parties législative et 
règlementaire, 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2003 relatif aux conditions d'utilisation des insecticides et acaricides à usage 
agricole en vue de protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, 

Vu la demande d'attribution de la mention « abeilles » pour des usages du produit phytopharmaceutique 
OVIPHYT 

de la société COMPTOIR COMMERCIAL DES LUBRIFIANTS 

enregistrée sous le n°2018-3896 

 

Vu les conclusions de l'évaluation de l'Anses du 11 mars 2020, 

 

La mention "abeilles" du produit phytopharmaceutique référencé ci-après est accordée en France pour les 
usages précisés par la présente décision et ses annexes. 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables. 

 

 

Avertissement : 

Le non-respect des conditions décrites ci-dessous peut entraîner le retrait ou la modification de l'autorisation 
ainsi que toute action incluant des poursuites judiciaires. 
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Informations générales sur le produit 

 Noms du produit 

OVIPHYT 

 EUPHYTANE GOLD 

 ALPHASIS EV 

 ACAKILL 

 OLIBLAN 

 VAZYL-Y 

 L'AVY 

Type de produit Produit de référence 

Titulaire 

COMPTOIR COMMERCIAL DES LUBRIFIANTS 

Zone Industrielle 

Rue du buisson du roi 

60881 LE MEUX CEDEX 

France 

Formulation Concentré émulsionnable (EC) 

 

 Contenant 
817 g/L - huile de paraffine (CAS 8042-47-5) 

Numéro d'intrant 9300504 

Numéro d'AMM 9300504 

Fonction Insecticide, acaricide 

Gamme d'usage Professionnel 

L’échéance de validité de la présente décision correspond à celle de l'autorisation du produit. 

La présente décision peut être retirée ou modifiée si des éléments le justifient. 

 

A Maisons-Alfort, le 23 avril 2020 

 

 

 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice des autorisations de mise sur le marché 
 

 

 

Marie-Christine de GUENIN 
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ANNEXE I : Modalités d’autorisation du produit 
 
 

 

Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

12053101 
Agrumes*Trt Part.Aer.* 
Cochenilles 

2 L/hL 2/an 
 entre les stades 

BBCH 00 et BBCH 79 
3 20  - - Ex 

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. 
Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

14053107 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*  
Acariens 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

00502035 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Acariens galligènes 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

01002019 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Aleurodes 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

14053102 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Chenilles phytophages 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Efficacité montrée sur Tenthredinidae. 
Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

00502025 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Cicadelles et cercopides 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

14053101 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Cochenilles 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

00502031 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Psylle(s) 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

14053105 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Pucerons 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

00502030 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Pucerons galligènes et laineux 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

14053110 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Punaises et tigres 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

00502033 
Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.* 
Thrips 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

12203118 
Cerisier*Trt.Part.Aer.*  
Stad. Hivern. Ravageurs 

2 L/hL 1/an 
entre les stades  

BBCH 00 et BBCH 59 
F  

(BBCH 59) 
20  - - Ex 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17403101 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.* 
Acariens, phytoptes et 
tarsonèmes 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

17403102 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.*Aleurodes 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17403109 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.*Cicadelles 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17403103 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.*Cochenilles 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17403104 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.*Pucerons 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17403106 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.*Thrips 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

00504032 
Cultures florales et plantes vertes* 
Trt Part.Aer.*Virus non persistants 

1,5 L/hL 2/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
2 applications maximum cycle cultural et par parcelle. 

1,5 L/hL 6/an - Non applicable 20 - - - 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
6 applications maximum par cycle cultural et par parcelle. 

12553145 
Pêcher*Trt Part.Aer.* 
Stad. Hivern. Ravageurs 

2 L/hL 1/an 
 entre les stades 

BBCH 00 et BBCH 59 
F  

(BBCH 59) 
20  - - Ex 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

15653401 
Pomme de terre*Trt Part.Aer.* 
Virus non persistants 

15 L/ha 2/an 
 entre les stades 

BBCH 10 et BBCH 49  
3  5  - - Fl 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. 
2 applications maximum par cycle cultural et par parcelle. 

15 L/ha 10/an 
entre les stades  

BBCH 10 et BBCH 49 
3 5 - - - 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. 
10 applications maximum par cycle cultural et par parcelle. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

12603134 
Pommier*Trt Part.Aer.*  
Acariens et phytoptes 

2 L/hL 1/an  entre les stades 
BBCH 00 et BBCH 59 

F  
(BBCH59) 

20  - - Ex 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
La mention "emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles" est refusée car non pertinente d'un point de vue 
agronomique. 

12603123 
Pommier*Trt Part.Aer.* 
Stad. Hivern. Ravageurs 

2 L/hL 1/an 
 entre les stades 

BBCH 00 et BBCH 59 
F  

(BBCH59) 
20  - - Ex 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

12653101 
Prunier*Trt Part.Aer.* 
Acariens et phytoptes 

2 L/hL 1/an 
 entre les stades 

BBCH 00 et BBCH 59 
F  

(BBCH59) 
20  - - Ex 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
La mention "emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles" est refusée car non pertinente d'un point de vue 
agronomique. 

12653123 
Prunier*Trt Part.Aer.* 
Stad. Hivern. Ravageurs 

2 L/hL 1/an 
 entre les stades 

BBCH 00 et BBCH 59 
F  

(BBCH59) 
20  - - Ex 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

17303101 
Rosier*Trt Part.Aer.* 
Acariens 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17303117 
Rosier*Trt Part.Aer.* 
Aleurodes 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17303118 
Rosier*Trt Part.Aer.*  
Cochenilles 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17303108 
Rosier*Trt Part.Aer.* 
Pucerons 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 

17303104 
Rosier*Trt Part.Aer.* 
Thrips 

2 L/hL 1/an  - Non applicable 20  - - Ex, Fl 

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 
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Liste des usages concernés par la demande 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes 
non cibles 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

plantes non 
cibles 

(mètres) 

Mention 
abeilles 

00128028 
Tabac*Trt Part.Aer.* 
Virus non persistants 

15 L/ha 2/an 
entre les stades  

BBCH 10 et BBCH 59 
Non applicable 5 - - Ex 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. 
2 applications maximum cycle cultural et par parcelle. 

15 L/ha 10/an 
 entre les stades 

BBCH 10 et BBCH 59  
Non applicable 5  - - - 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. 
10 applications maximum par cycle cultural et par parcelle. 

Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. 

Fl : Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles. 
 
 
La phrase :  

" SPe 8 : Dangereux pour les abeilles. Pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas appliquer durant la floraison et les périodes de production 
d'exsudats. Ne pas utiliser en présence d'abeilles. Ne pas appliquer lorsque des adventices en fleur sont présentes. " 

Est remplacée par la phrase suivante :  

ʺ SPe 8 : Dangereux pour les abeilles. Ne pas utiliser en présence d'abeilles. Pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas appliquer durant la floraison 
et les périodes de production d'exsudats et ne pas appliquer lorsque des adventices en fleur sont présentes, à l’exception des usages bénéficiant de la mention abeille (Fl 
et/ou Ex). Cette mention n’est accordée que pour deux applications maximum par cycle cultural et par parcelle." 
  


